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héritage donation leg succession

Par roro 18, le 10/11/2020 à 11:49

bonjour,

j'ai 3 enfants ,je voudrais donner de mon vivant ma maison à 2 de mes enfants en gardant
l'usufruit . ai-je le droit ?

puis-je faire un viager pour ma maison avec un de mes enfants ?

merci

Par Marck.ESP, le 10/11/2020 à 13:46

Salutations

Vous pouvez, bien sur, mais le 3ème pourra réclamer son dû à votre succession si sa part de
réserve n'est pas respectée.
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